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ARTICLE 12

À l’alinéa 25, après la référence :

« L. 5312-1, »,

insérer la référence :

« L. 5313-1, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les Maisons de l’emploi créées à partir de 2005 par la loi de cohésion sociale ont été imaginées 
comme des outils de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences à l’échelle des 
territoires. Si le fonctionnement des MDE est divers sur l’ensemble du territoire, celles-ci sont des 
actrices incontournables en matière d’emploi, d’insertion professionnelle et de développement local. 
La gestion prévisionnelle et territoriale des emplois et des compétences comme l’anticipation des 
mutations, sont précisément dans leur feuille de route. Elles s’adressent à la fois aux entreprises, 
aux demandeurs d’emplois et aux salariés.

Cet amendement vise donc à les mentionner expressément comme interlocutrices en leur conférant 
une mission de conseil en évolution professionnelle.


